
2025/11 
 

 
 
 

DÉCISION DU BUREAU N° DCB-005-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 16 JANVIER 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 10 janvier 2025 
 
Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Michel DESSERICH, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, 
Nicolas JANDER, Véronique LIDIN, Estelle MIRANDA-SIVERT, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude 
SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés sans représentation : (2) 
Messieurs Christian GRIENENBERGER, Jean-Marc METZ. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame et Messieurs Hugues DURAND, Christian LERDUNG. 
 
 
PROGRAMME AACT-AIR 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 22 – Procuration : 0 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes Sundgau s'est dotée d’un Plan Climat-Air-Energie 
Territorial depuis 2020 et s’est engagée pour sa mise en œuvre dans la démarche Accélérateur de Transitons via 
un Contrat d’Objectif Territorial depuis 2021 avec l’ADEME. 
 
La thématique de la qualité de l’air, bien que transversale et sous-jacente dans le PCAET, a été peu traitée dans 
ces dispositifs. Aussi la Communauté de Communes a candidaté à l’appel à projets de l'ADEME intitulé "AACT-
AIR", qui permet aux collectivités d’obtenir un soutien financier pour identifier des actions concrètes d'amélioration 
de la qualité de l’air extérieur et intérieur sur leur territoire. 
 
Grâce au programme AACT-AIR, une étude stratégique permettant de définir des axes de travail spécifiques pour 
la qualité d’air extérieure et intérieure, en lien avec ATMO Grand Est pourrait être financée. L'objectif est d’aboutir 
à l’élaboration d’un plan d’actions réaliste et réalisable. 
 
Certaines problématiques qui dégradent la qualité d’air sont d’ores et déjà connues localement mais la 
Communauté de Communes ne dispose actuellement pas de données chiffrées locales permettant de justifier la 
mise en place d’actions spécifiques avec suivi d’indicateurs.  
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Par ailleurs, voisine de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), la CCS a participé aux échanges sur le projet de 
ZFE de l’agglomération. En analysant les mouvements pendulaires, c’est sans surprise que l’on constate une forte 
migration d’habitants de la CCS qui font le trajet quotidiennement vers M2A. Il semblerait donc naturel d’avancer 
également de manière volontaire sur les questions de qualité d’air sur notre territoire. M2A a d’ailleurs proposé de 
signer une charte conjointe sur la qualité de l’air aux territoires limitrophes. 
 
Ensuite, la problématique « CO2 » et émissions de gaz à effet de serre est souvent évoquée voire familière, alors 
qu’a contrario, la notion de poussières (notamment particules fines PM10 et PM2.5) et de ses effets est peu connue.  
 
Pour ce qui concerne la qualité d’air intérieur, un manque de connaissance et de sensibilisation des usagers est 
actuellement un frein aux bonnes pratiques. Dans un premier temps, l’idée pourrait être de se focaliser sur les 
bâtiments propres à la CCS, et accueillant des publics sensibles, en faisant le lien avec la question énergétique. 
 
Les bénéfices d’une réflexion dès maintenant sur le sujet seraient multiples : amorcer les questionnements en 
termes de qualité d’air sur le territoire, évaluer les manœuvres d’action possibles par secteur, par zones ou par 
bâtiment définis en amont... Cela légitimerait également la CCS qui aurait des arguments pour pouvoir éveiller les 
consciences en informant et sensibilisant les citoyens de manière pertinente pour les pousser à se mobiliser et à 
agir. 
 
Par ailleurs, une directive Européenne qui fixera de nouvelles normes de qualité d’air à respecter devrait être 
adoptée sous peu. Commencer à travailler sur le sujet de manière préventive permettrait ainsi de prendre de 
l’avance sur les efforts à atteindre dans les années à venir. 
 
Enfin, les actions en lien avec l’amélioration de la qualité d’air seront valorisables dans Accélérateur de Transitions, 
et permettront ainsi à la CCS d’avancer sur une partie des référentiels qui n’était pour le moment pas traité. 
 
La CCS a été désignée lauréate de l’appel à projet et peut donc prétendre à une aide financière pour un montant 
maximum de 18 550€ dans la limite de 70% du montant des dépenses éligibles qui seraient engagées. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU l’appel à projets AACT-AIR de l’ADEME ; 
 
VU le plan de financement, tel que présenté par son Président ; 
  



2025/13 
 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
SOLLICITE une subvention au titre programme AACT-AIR en vue de la réalisation d’une étude stratégique 
permettant de définir des axes de travail spécifiques pour la qualité d’air extérieure et intérieure, d’un montant 
maximum de 18 550€ dans la limite de 70% du montant des dépenses éligibles qui seraient engagées. 
 
AUTORISE son Président à signer tous documents se rapportant à cet appel à projets. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 janvier 2025 
Le Président 
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